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	Notre référence:

Date:
	AFMPS/DM/2009
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Annexe(s):
	2.1,2.2,2.3 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	Objet:
	Application des règlements CE 273/2004, 111/2005 et 1277/2005. Renouvellement de votre agrément/enregistrement comme opérateur.


Madame, Monsieur,

Conformément aux règlements CE 273/2004, 111/2005 et 1277/2005, vous aviez reçu votre agrément/enregistrement comme opérateur. 

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur la nécessité éventuelle de renouveler votre agrément/enregistrement comme opérateur, étant donné que celle-ci vient à l’échéance le 31 décembre 2009.
Veuillez introduire votre demande de renouvellement dans les plus brefs délais. L’ancien agrément ou enregistrement reste valable jusqu’a ce qu’il ait été statué sur la demande de renouvellement.

Si les renseignements sous mentionnées sont modifiés, le détenteur de l’agrément/enregistrement les communique. Si non, il confirme qu’ils ne sont pas à actualiser :

· le nom ou la raison commerciale, adresse et siège social, le numéro d’entreprise,

· le nom et fonction du responsable et le ou les remplaçants avec les nouveaux extraits du casier judiciaire (modèle 1),

· l’adresse administrative, où la comptabilité peut être consultée
· les nouveaux statuts ou les modifications  intervenues entre-temps, certifiés conformes,

· lieu et nature des opérations,

· s’il y a lieu la procédure écrite indiquant les précautions prises pour prévenir les détournements des substances classifiées en cas de commerce intracommunautaire.

Cette demande de renouvellement de votre agrément/enregistrement comme opérateur doit être signé par le responsable. 
Au cas ou il y aurait des changements parmi le responsable et/ou le ou les remplaçant(s), ces personnes doivent cosigner avec l’administrateur.

En même temps avec votre demande, vous devez également nous transmettre :

-     l’original de l’autorisation en votre possession, 

-    les tableaux d’activités de l’annexe en vertu des règlements CE 273/2004, 111/2005 et 1277/2005 doivent être complétés, pour chaque filiale et signé par le responsable. Au cas ou il y aurait des changements parmi le responsable et/ou le ou les remplaçant(s): ces personnes doivent cosigner sur les tableaux avec l’administrateur.
Le nouvel agrément/enregistrement sera valable jusqu’au 31/12/2012.
J’attire votre attention sur l’importance d’introduire à temps votre demande d’agrément/enregistrement. Sans réponse de votre part, votre agrément/enregistrement ne sera plus valable après la date d’échéance au 31 décembre 2009.

Dans l’attente de vos nouvelles et avec nos remerciements anticipés, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée,

  X. De Cuyper

Administrateur général.

	Firme (nom + adresse):
	
	Annexe 2.1

	Filiale (nom + adresse):
	
	
	
	

	

	CAT. 1
	EXTRA
	INTRA

	
	Import
	export
	Activités intermédiaires
	Détention
	stockage
	Fabrication/Production
	Transformation
	Commerce/Distribution
	Courtage

	Éphédrine
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ergométrine
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ergotamine
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acide lysergique
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phényl-1 propanone-2
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pseudo-éphédrine
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acide N-acétylantranilique
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3,4-méthylènedioxyphényl propane-2-on
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Isosafrole (Cis + Trans)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pipéronal
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Safrole
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Noréphédrine
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	La signature du responsable
ou de son remplaçant :
	


	Firme (nom + adresse): 
	
	Annexe 2.2

	Filiale (nom + adresse): 
	
	

	

	CAT 2.
	EXTRA
	INTRA

	
	Import
	export
	Activités intermédiaires
	Stockage 
	Fabrication/Production
	Transformation
	Commerce/Distribution
	Courtage

	Anhydride acétique
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acide Anthranilique
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acide phénylacétique
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pipéridine
	
	
	
	
	
	
	
	

	Permanganate de potassium
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	La signature du (de la) responsable
ou de son remplaçant :
	

	
	
	
	
	
	
	
	


	Firme (nom + adresse)
	
	Annexe 2.3 

	Filiale (nom + adresse)
	
	

	

	CAT. 3
	EXTRA

	
	Export

	Acétone
	

	Ether éthylique
	

	Méthyléthylcétone
	

	Toluène
	

	Acide sulfurique
	

	Acide chlorhydrique
	

	
	
	La signature du responsable
ou de son remplaçant :

	
	
	


	

	Personne de contact: 

E-mail: 

Tel:

Fax: 
	Cellule Précurseurs USERADDRESS  \* MERGEFORMAT 
drugprecursor@afmps.be
02/524.83.11/12/13
02/524.83.19
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	Adresse visiteurs:

Eurostation bloc II – 8ième ét. 

Place Victor Horta 40, bte 40 – 1060 Bruxelles
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